
P.S : Madame Bougrain, responsable de l’Antenne Financière, se tient à votre disposition pour tout 
renseignement complémentaire au 02-41-96-21-14. 

 

 
Faculté de Droit, d’Economie 
et de Gestion d’Angers 
13, allée François Mitterrand 
BP 13633 
49036 Angers Cedex 01 

 

 

OBJET : TAXE D’APPRENTISSAGE 

 

Angers, le 28 janvier 2008 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

Promouvoir l’égalité des chances et favoriser la compétitivité future de notre pays, tels sont 

les défis qui invitent l’université française à se renouveler. La Faculté de droit, d’économie et de 

gestion de l’université d’Angers y souscrit en se transformant, et en invitant ses partenaires à 

accompagner sa mutation.  

Depuis plusieurs années déjà nos formations sont conçues en partenariat avec des 

professionnels tels que vous, issus du monde de l’entreprise et connaissent un réel succès tant 

auprès des étudiants que des milieux professionnels. Historiquement, ces formations s’appuient sur 

les grands secteurs de l’économie régionale (Agriculture, Agro-Alimentaire, Banque Assurance, 

Horticulture, Mode, Nouvelles technologies, …) tout en préparant vos futurs cadres –gestionnaires, 

juristes, responsables financiers, marketing et ressources humaines– aux défis que représentent 

la mondialisation des marchés et l’utilisation des nouvelles technologies de l’information et de la 

communication. 

 

Par votre professionnalisme, en participant à nos enseignements, vous contribuez à 

l’élaboration et à l’évolution de nos formations. Votre concours est précieux et capital pour 

montrer à vos futurs collaborateurs les liens très forts qui unissent notre Faculté au monde des 

entreprises. Par le versement de la taxe d’apprentissage, vous prolongez cet engagement et 

contribuez au développement et à la notoriété de notre Faculté.  

 

Je forme le vœu que cette année nos étudiants puisse à nouveau compter sur votre soutien. 

et vous prie, Madame, Monsieur, d’agréer l’expression de mes salutations distinguées. 

 

 
Antony Taillefait 
Doyen, Directeur de la Faculté 
de Droit, d’Economie et de 
Gestion 



L’esprit d’Entreprise 
à l’Université
Faculté de Droit, d’Economie et de Gestion

Site de Saint-Serge, Angers

T A X E  D ’ A P P R E N T I S S A G E  2 0 0 8

6 laboratoires de recherche

Conférences et forums Inter-Entreprises
Pôles de compétences

30 Formations 
initiales et continues

Faculté de Droit, d’Economie et de Gestion
13 allée François Mitterrand - BP 136 33 - 49 036 ANGERS cedex 01 - T. 02 41 96 21 35 - F. 02 41 96 21 96 - courriel : nicole.bougrain@univ-angers.fr - www.univ-angers.fr/droit



Aux portes de l’entreprise...
La Faculté forme les futurs cadres du tissu économique français et européen dans ses filières fondamenta-
les en Droit, Economie et Gestion des entreprises. 

Le nouveau schéma des études a permis de renforcer la professionnalisation des formations dans le cadre 
du dispositif LMD (Licence - Master - Doctorat) et participe à l’ouverture européenne de notre Université.

✓ 4 Licences (Droit, Administration Publique, Sciences Economiques et de Gestion, Administration 
     Economique et Sociale)
✓ 1 Licence Professionnelle des Industries de la mode

13 Masters 
Professionnels

Mention Droit des Affaires 
et de l’Entreprise Droit des Entreprises

Mention Droit Privé Général Contentieux

Mention Droit Public Droit des Interventions Sanitaires et Sociales

Mention Stratégie Economique
Intelligence Economique et Stratégies Compétitives

Chargé de Développement : Entreprises et Territoires

Mention Management 
des Organisations

Commercialisation des Produits Végétaux et de leurs 
Transformés
Management International des Ressources Humaines

Audit et Gestion des Risques

Marketing des Services et Revenue Management 
(en collaboration avec l’ESSCA)
Marketing et Nouvelles Technologies 
de l’Information et la Communication

Mention Banque Finance 
Assurance

Gestion de Patrimoine des Ménages

Gestion de Patrimoine des Entreprises

Mention Affaires Internationales Affaires Internationales

2 Masters 
Recherche

Mention Droit Public Etudes Juridiques sur le Territoire

Mention Management Approches Organisationnelles des Pratiques 

...l’Université : votre partenaire
Stages de 3 à 6 mois intégrés aux formations
Projets d’études au service d’entreprises, d’octobre à mars, par groupe d’étudiants
Relations et partenariats avec l’International (Allemagne, Australie, Chine, Espagne, Grande-Bretagne, 
Hongrie, Pologne, USA...)
Centre de documentation
Organisation de séminaires Inter-Entreprises et Intra-Entreprises

ensemble, investissons dans l’avenir !



ensemble, investissons dans l’avenir !
Aujourd’hui, grâce à votre contribution, nous avons...

✓ Poursuivi le renouvellement de notre parc informatique 
✓ Equipé trois nouvelles salles en matériels de vidéoprojection
✓ Assuré la maintenance de nos vidéoprojecteurs
✓ Equipé une salle en matériel de visioconférence

Demain, unissons-nous afin de poursuivre...
✓ La mise en place de la loi sur les libertés et responsabilités des universités 
✓ Le développement de notre communication à destination des étudiants et des entreprises 
    (salons, supports d’informations, etc.)
✓ Le développement de notre parc informatique mis à la disposition des étudiants 
    et des enseignants-chercheurs

Le nouveau schéma des études :

Les études universitaires s’organisent désormais en 3 grades, déclinés en semestres, validés chacun 
par 30 crédits ou ECTS, mesure européenne du travail de l’étudiant. 

La Licence (bac+3), correspondant à 6 semestres, soit 180 crédits pour l’obtention d’un diplôme de Licence.
Le Master (bac+5), correspondant à 4 semestres, soit 120 crédits en plus (300 au total) pour l’obtention 
du diplôme de Master.
Le Doctorat (bac+8)
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Quelques entreprises accueillant des stagiaires de la Faculté :

Accor  -  ADIA -  AGF -  Airbus  -  Alcatel - Ampafrance SA - Angers Agglomération Développement  - B2C 
Finance - BNP Paribas  - Banque Populaire de l’Atlantique  -  Business Systems  -  Caisse d’Epargne des Pays 
de Loire - Carrefour  -  Caval  -  CEGESART  -  CEGETEL  -  Celestica France  -  Chambre de Commerce et 
d’Industrie  - Children Worldwide Fashion  -  Compagnie des Wagons Lits  -  Continental France -  SNC COTRA  
Crédit Agricole - Crédit Industriel de l’Ouest  -  Crédit Lyonnais  -  Crédit Mutuel  -  Crown  -  Décathlon -  Dexia 
Eram - Eurolease Services  -  Fastnet Belgium  -  Gemey Soprogem  - Transports Graveleau  -  Guérin Systems 
GOHE Développement  -  Harmonie Prévoyance - IBM  -  Inter Mutuelle Assistance  -  JC Decaux - Jet Tours  
La Poste  -  Le Courrier de l’Ouest   - Le Maine Libre  -  Lactalis - Lexis Cabinet Conseil  –  Mk2  -  Motorola  -  NEC 
Computers International  -  Pechiney  -  Printemps  -  RAPDEX SM  -  Renault  -  Rossignol - SAS  -  Scania  -  Siemens   
SNCF -  Société Générale -  Sofinco - Soviba  -  ST Microelectronics  -  Super U  -  Thales  -  Thyssen Ascenseurs - Valeo...

Comment effectuer le versement de votre taxe d’apprentissage à notre Faculté ?

Avant le 28 février 2008

Nouvelles modalités de versement

 • Vous ne pouvez plus verser directement la taxe d’apprentissage aux établissements de 
formation

• Vous devez passer par l’intermédiaire d’un organisme collecteur (Chambre de Commerce et 
d’Industrie ou syndicat professionnel) à qui vous préciserez le nom du bénéficiaire :

Faculté de Droit, d’Economie et de Gestion, Université d’Angers
13 allée François Mitterrand - BP 136 33 - 49036 Angers cedex 01

Pour vous aider

• Mme Bougrain se tient à votre disposition pour tout renseignement concernant le versement de votre Taxe 
d’Apprentissage à notre établissement : nicole.bougrain@univ-angers.fr, T. 02 41 96 21 35

Merci.

Faculté de Droit, d’Economie et de Gestion
13 allée François Mitterrand - BP 136 33 - 49 036 ANGERS cedex 01

T. 02 41 96 21 35 - F. O2 41 96 21 96
courriel : nicole.bougrain@univ-angers.fr - www.univ-angers.fr/droit
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